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L'EDITO DU MAIRE 

Il y a 40 ans, nous publiions notre premier bulletin mu-
nicipal. Sa présentation a changé au fil des années, 
mais son but est toujours le même : vous informer des 
actualités toujours plus nombreuses de notre Com-
mune.  
Bulgnéville... une Ville dynamique, entend-on très sou-
vent... Oui, Bulgnéville vit et bouge ! 
Bien sûr, la Municipalité met tout en œuvre pour que 
cette réalité se confirme d’année en année, depuis que 
les Bulgnévillois m'ont fait confiance.  
Depuis 1983, l'attractivité de Bulgnéville qui n'est plus 
à démontrer a vu la création de plusieurs lotissements, 
la construction de plusieurs bâtiments : salle des fêtes, 
ateliers municipaux, court de tennis, caserne des pom-
piers, aires de jeux, stade, logements sociaux,  salle des 
sports, -Maison des Associations,  crèche, cantine, city-
stade,  aire de camping-cars (la Commune a ainsi été à 
l'initiative du camping de la Porte des Vosges), agran-
dissement des écoles maternelle et élémentaire, par-
cours santé, bâtiment des commerces, Maison de la 
Santé, Halle des sports, éclairage public en Led, rési-
dence pour Seniors, écomusée, musée militaire, site 
archéologique, et un réseau de voirie exemplaire en-
tretenu et rénové en partie tous les ans et toujours un 
beau fleurissement, etc. 
S'y ajoute l'aménagement de services et de commerces 
dans des locaux appartenant à la commune : la gendar-
merie,  la pharmacie, la Poste-France Services, le local 
ADMR, l’ensemble commercial... Toutes ces réalisa-
tions résultent de la dynamique exemplaire de Bulgné-
ville. 
S’ajoutent  à cette longue liste la création de loge-
ments adaptés aux seniors et la contribution de la 
Commune à l'installation des deux Maisons "Ages et 
Vie". 
Evidemment cette liste n'est pas exhaustive, mais elle 
prouve que la stratégie avant-gardiste décidée et mise 
en place par vos élus depuis plusieurs décennies porte 
aujourd'hui ses fruits : beaucoup nous les envient.  
Si notre population augmente régulièrement, (chose 
rare dans notre secteur) c’est surtout parce que la qua-
lité de vie proposée à Bulgnéville a su attirer des popu-
lations extérieures ! Cet accroissement démographique 
a permis  de maintenir et de développer des services 
dont chacun peut bénéficier. Que seraient les services 
de santé, la pharmacie et les autres commerces si nous 
avions emprunté, il y a quelques décennies, le même 
chemin bien moins dynamique, aux résultats incontes-
tablement moins vertueux, que bien d’autres commu-
nes proches… Notre population serait aujourd’hui bien 
en deçà de 1 000 habitants ! 
 

Gouverner c’est prévoir et justement prévoir c’est être 
constamment à l’initiative dans tous les domaines. 

Souvenez-vous, il n’y a pas si longtemps certains vou-
laient faire autrement … ! (J’avais alors rétorqué et je 

le redis - preuves à l’appui-  que : "Faire autrement 

que Bien,  c’est tout simplement faire Mal…" ) ! 
Malgré cette mobilisation totalement désintéressée, 
malgré toutes ces réussites, récemment une tentative 
de déstabilisation au moyen d’une campagne de désin-
formation mensongère sur la Maison de santé a  pu 
semer le doute dans l’esprit des Bulgnévillois et des 
habitants des nombreuses communes qui bénéficient, 
et je m’en réjouis, de notre politique avant-gardiste, 
notamment grâce à des équipements sportifs de haut 

niveau ainsi qu’aux  autres services dédiés à la jeu-

nesse et aussi et surtout, grâce aux moyens mis en 

place dans le domaine de la santé publique, initiés de 

longue date par les élus bulgnévillois et  à l'origine 

par des professionnels fortement impliqués dans le 

projet. 

Malgré de nombreuses critiques dont vos élus ont pu 
injustement  être la cible, ce dossier exemplaire (2 M€) 
aux risques financiers reposant  sur la commune, a pu 
cependant être mené à bien, avec le succès que vous 
savez, n’en déplaise à certains !  
Aussi, dans un document spécifiquement consacré  à la 
santé en général initiée par notre Commune, nous 
vous apporterons de manière apaisée et chronologique 
les précisions qui s’imposent sur l’action volontaire et 
constante des équipes municipales successives en ma-
tière de santé  et son aspect financier  depuis la créa-
tion, dans  les années 1980, de la première maison mé-
dicale devenue l’actuel  bâtiment du Crédit Agricole. 
Travestir opportunément la vérité est certes facile, 
l’histoire par la preuve vous apportera la vérité ! La 
campagne, inexacte et polémique, récemment menée, 
n’entamera en rien la volonté de la Municipalité de 
continuer à gérer la Commune dans un seul but : celui 
du bien être des Bulgnévillois et l’intérêt général. 
 

Bulgnéville, c'est aussi un esprit solidaire bâti sur un 
tissu associatif important qui  a toujours été accompa-
gné et soutenu  par les finances communales. Cette vie 
associative permet aux jeunes et moins jeunes, de pra-
tiquer diverses activités culturelles, sportives ou de loi-
sirs grâce à l'engagement et l'investissement de béné-
voles, totalement dévoués, qui donnent de leur temps 
et se mobilisent pour animer la Commune en organi-
sant de nombreuses manifestations auxquelles je vous 
encourage vivement à participer. 
Un grand Merci à chacune et chacun d'entre eux ! 
Je souhaitais leur rendre hommage et les remercier 
dans ce bulletin municipal. 

Christian Franqueville 



 3 

 

LES TEMPS FORTS 

Le 25 mars, réunis autour du maire, Christian 
Franqueville, les Conseillers municipaux ont 
voté à l'unanimité le budget principal pour 
2024 : 18 000 000 €. 
Le compte financier principal de 2023 laissait 
apparaître un excédent global de fonction-
nement de 4 235 394 € et un déficit d'inves-
tissement de 1 020 927 € réduit à 49 142 € 
compte tenu des Restes-à-Réaliser. 
Depuis 1998, la Commune n'a aucun em-
prunt et sa capacité d'autofinancement avoi-
sine les 1 000 000 €. 
Et, vue la situation financière plus que satis-
faisante, les impôts n'ont pas été augmen-
tés.  
Le budget principal était présenté en équili-
bre : en fonctionnement à 7 069 834 € et en 
investissement à 11 546 825 €. 

En section d'investissement, aux prévisions 
conséquentes, on note un très important 
programme de travaux de voirie de 
2 690 000 € dans la continuité de ce qui est 
entrepris chaque année pour restructurer les 
quartiers (comme actuellement la rue du 
Faney et la rue de l'Hôtel de Ville) : travaux 
d'aménagement dans des immeubles et bâti-
ments publics et communaux; extension du 
cimetière;  projets d'une pelouse synthéti-
que au stade, d'une chaufferie bois bio-
masse, d'un espace photovoltaïque, etc. 
Les taux des impôts communaux ont été 
reconduits : Taxe d'habitation (pour les rési-
dences secondaires) 21,09 %. Foncier non 
bâti : 39,18 % (dont le taux départemental 
de 25,65 %), Foncier non bâti : 32 % et CFE : 
19,40 %. 

Le budget d'assainissement est clôturé avec 
un excédent dans les deux sections. La ges-
tion de  ce service  ne nécessite donc pas 
d'augmenter la taxe communale qui reste 
fixée à 1,90 €/m3. 
Si les finances de la Commune sont bonnes, 
il n'en demeure pas moins que nos élus ont 
bien conscience que tout projet et toute 
demande doivent être étudiés minutieuse-
ment et sans précipitation dans l'intérêt de 
tous. Aller chercher un maximum de subven-
tions, c'est cela être de bons gestionnaires ! 
Et notre Maire aime à le rappeler ! 
Les autres budgets : Forêts, Maison de la 
Santé, Bâtiments "Commerces" et les 5 lotis-
sements  laissaient apparaître une gestion 
saine et n'ont apporté, eux non plus, aucune 
objection. Tous ont été approuvés. 

UN BUDGET PAS ORDINAIRE POUR UNE VILLE DE 1 700 HABITANTS ! 

Le 11 février, 143 personnes se sont réunies 
à la Salle des fêtes à l'occasion du repas des 
aînés. Cette journée était placée sous le si-
gne de la convivialité et des retrouvailles. Un 
moment privilégié auquel le CCAS (Centre 
Communal d'Action Sociale) est très attaché, 
permettant ainsi à de nombreux bulgnévil-
lois de se retrouver ou de faire de nouvelles 
connaissances. Pour celles et ceux âgés de 

80 ans et plus et qui n'avaient pas pu se dé-
placer, le repas leur a été livré à domicile.  
Dans son mot d'accueil, Christian Franque-
ville, Maire et Président du CCAS, a rappelé 
les services qui sont mis à disposition de la 
population et les démarches faites par la 
Commune pour permettre à nos Seniors de 
pouvoir rester à  leur domicile à Bulgnéville 
ou de pouvoir accéder aux logements adap-
tés de la résidence Charles Aznavour ou en-
core de résider dans un des logements des 
Maisons "Ages et Vie", bien situés au cœur 
de ville. 
La Salle était superbement décorée, le menu 
concocté par le restaurant "L'Abondance" de 
Mirecourt apprécié et l'animation assurée 
par les chanteurs Florent et Morgane. Tout 
était donc réuni pour que les convives pas-
sent une excellente journée. Au son d'une 

musique variée, les danseurs s'en sont don-
nés à cœur joie sur la piste. 
Dans cette belle assemblée, Mauricette Aral-
di, 92 ans et Guy Loyal, 87 ans, étaient les 
doyens du jour avec bon pied, bon œil ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce rendez-vous festif fut empreint d'une 
ambiance amicale et très chaleureuse. 
A l'an prochain !  

UN BEAU MOMENT DE CONVIVIALITE ! 

Le 17 février, le Maire Christian Franqueville a 
remis leur carte d'électeur aux jeunes bulgnévil-
lois ayant eu récemment 18 ans et qui sont 
nouvellement inscrits sur la liste électorale de 
la commune. A 18 ans, chaque jeune devient 
majeur et pleinement citoyen. 
Le Maire leur a rappelé que le droit de vote des 
hommes est issu de la Révolution française, 
alors que les femmes ont du attendre 1944 
pour obtenir ce même droit et pouvoir se pré-
senter à une élection ! 
"Devenir électeur, c'est devenir responsable de 

l'organisation de la société" disait-il. "Vous êtes 

appelés à avoir la capacité personnelle de réflé-

chir et de choisir. Ce pouvoir fort qu'est le bulle-

tin de vote, utilisez-le, c'est notre démocratie 

qui en dépend !" 
Les cartes d'électeurs ont été remises accompagnées du livret sur la citoyenneté qui récapitule les principaux droits et devoirs civiques. 

UNE CEREMONIE CITOYENNE POUR REDONNER TOUTE SON IMPORTANCE AU VOTE 
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LES ACTUS 

Tous les ans, les responsables de l'Hos-
pitalité Notre-Dame-de-Lourdes lan-
cent une grande opération de vente de 
pâtés lorrains, dont le bénéfice aide 
des malades à financer en partie leur 
séjour à Lourdes, lors du pèlerinage 
diocésain de juillet. Fin janvier, Nicole 
et Claude Robin, responsables  pour le 
secteur, aidés par de nombreux béné-
voles, ont distribué 285 pâtés qui 
avaient été réservés auparavant.  

Une belle réussite pour cette opération  
d'entraide pour les malades qui se réjouis-
sent toujours de se rendre à la cité mariale ! 
Et merci aux bénévoles et aux aidants pour 
leur dévouement ! 
Si vous souhaitez devenir hospitalier et don-
ner de votre temps aux malades qui se ren-
dent à Lourdes ou pour tout renseignement, 
vous pouvez vous adresser au 03 29 94 45 66 
ou au 06 88 92 70 86. 
Site : hospitalite-saint-die.fr  

OPÉRATION "PÂTÉS LORRAINS" UNE AIDE FINANCIÈRE POUR LES MALADES 

En janvier, dans le cadre d'une rencontre de 
convivialité, les membres de l'ADMR (Aide à 
Domicile en Milieu Rural) ont organisé  un 
après-midi de jeux de société.  
Une trentaine de personnes, aidées, aidants, 
salariées et bénévoles de l'association, se 
sont retrouvées dans une ambiance bien 
sympathique. Toutes ont apprécié ce mo-
ment de détente. Scrabble, équilibre avec 
des jetons sur un cercle suspendu, "6 qui 
prend", belote, palets à glisser chez son ad-
versaire, qwirkle, rummy, ont rythmé cette 
sympathique animation qui s'est terminée 

par la galette des rois. 
L'ADMR est un réseau associatif au service 
de la personne. Elle intervient et propose 
différentes aides : ménage, repassage, trans-
port accompagné, téléassistance, service 
pour seniors et pour personnes handicapées. 
A Bulgnéville, cette association œuvre de-
puis près de 50 ans sur tout le secteur. Gé-
rée par une équipe de bénévoles qui enca-
drent les salariés, elle est présidée actuelle-
ment par Anne-Marie Thirolle. Le bureau est 
situé au 34 rue François de Neufchâteau, 
près de La Poste. Pour tout renseignement 
d'adresser au 03 29 09 13 93.  

UN PEU DE DÉTENTE À L'ADMR  

LUCETTE JEANDIN, UNE HABITUÉE DU GRAND PRIX DU CONCOURS FLEURI  

Le dimanche 4 février, Christian Franqueville, 
Lilie Foissey, Conseillère municipale délé-
guée au fleurissement, et les membres du 
jury communal ont remis les prix aux person-
nes ayant participé au concours communal 
des maisons fleuries dont le but est d'encou-
rager les jardinières et jardiniers qui contri-
buent à fleurir notre cadre de vie. 

Les 22 personnes 
en  lice cette an-
née, ont été ré-
compensées.  
 "Vous contribuez 

à l'effort de la 

Commune pour 

fleurir notre belle 

ville à la campa-

gne où l'on se sent 

bien"... "Je vous 

invite à poursuivre 

en ce sens" disait 
le Maire. Il évoquait ensuite le projet de la 
Commune de récupérer l'eau filtrée de la 
station d'épuration qui, une fois traitée éco-
logiquement, pourrait permettre de propo-
ser une ressource d'eau gratuite pour jardi-
ner.  
Lilie félicitait les lauréats en leur disant : "Le 

fleurissement est l’un des atouts majeurs 

d’une ville. Vous y  contribuez !"..."Un cadre 

soigné, fleuri, planté, marque l’identité d’une 

ville. C’est la première chose que l’on remar-

que en la traversant."..."Vous adressez un 

sourire aux bulgnévillois et un joli message 

d’accueil aux touristes et aux personnes de 

passage." 

Chaque participant recevait ensuite un di-
plôme, une enveloppe et un joli bouquet de 
fleurs.  
Le palmarès : 
Catégorie Villas-Maisons indépendantes : 
Grand Prix : Lucette Jeandin 
1er Prix : Bernadette Berteaux et Micheline 
Rollin 
Catégorie  Maisons accolées : 
1er Prix : Marguerite Coutard 
Catégorie Immeubles : 
1er Prix : Liliane Alizant 
Félicitations à toutes et à tous ! 
Nous remercions le Service des espaces-
verts pour sa contribution !  

Les joueurs de scrabble le savent bien, il faut 
de temps en temps remettre à jour le logiciel 
de mots du scrabble, car certains sont sup-
primés, tandis que d'autres sont rajoutés, 
comme woke, xis, ksis, skyr, alphas, omé-
gas... 
C'est pourquoi, afin d'accéder au nouveau 
logiciel officiel, le Club a décidé de se réaffi-
lier en février à la Fédération pour permettre 
aux "mordus" de ce jeu de lettres, qui sou-

haitent participer à des tournois, d’être au 
top et de bien représenter leur Club et la 
Commune de Bulgnéville.  
Les "scrabbleurs" se réunissent le vendredi 
de 14 h à 16 h 30 à la Maison des associa-
tions.  
Les membres du club local proposent des 
séances d’initiation. Les personnes intéres-
sées peuvent contacter l’animatrice au 
06 76 69 17 00.  

UN NOUVEAU LOGICIEL POUR LE SCRABBLE 
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LES ACTUS 

Le Comité des fêtes a tenu son assemblée 
générale le 26 février en Mairie. Le Secré-
taire, Bernard Poyau, a donné le bilan d'acti-
vités 2023 : la participation et maîtrise finan-
cière aux festivités du 14 juillet, le Marché 
de Noël en novembre, qui a connu un vif 
succès avec près de 1 500 visiteurs et 51 
exposants, le concert de Noël le 9 décembre 
avec les "R'Joyeux", et le Réveillon de la 
Saint-Sylvestre qui a réuni 181 participants 
tous très heureux de cette belle soirée. 
La trésorière Thérèse Mangenot a donné un 
bilan financier satisfaisant. Les achats de 
nouvelles guirlandes lumineuses pour déco-
rer la Salle des fêtes en fin d'année et d'un 
terminal de paiement par carte bancaire 

sont  entérinés. 
L'activité  "scrabble" 
qui est rattachée au 
Comité des fêtes 
compte 10 person-
nes qui se réunis-
sent le vendredi à la 
Maison des Associa-
tions. Il est décidé 
d'intégrer le Club d'échecs au Comité. Pierre-
Yves Le Squeren et Jean-Claude Carteret, les 
deux responsables de cette activité, entrent 
de ce fait au Conseil d'Administration.   
Il est envisagé d'organiser en début de sai-
son une réunion avec tous les responsables 
des associations afin d'établir un calendrier 

des fêtes et manifestations qui serait fort 
utile.   
Le Bureau est reconduit dans ses fonctions : 
Président : Claude Hocquard 
Secrétaire : Bernard Poyau 
Trésorière : Thérèse Mangenot 

AU COMITÉ DES FÊTES  

Le 2 mars, la troupe de théâtre 
"Les Z'Amateurs" a enchanté le 
public, avec la pièce "Ma belle-
mère est givrée" écrite par Marie 
Laroche-Fermis. 
Plus de 200 spectateurs assis-
taient à cette représentation 
et,ils ont été conquis par le scé-
nario : "Caroline et son fiancé 

sont en vacances de neige avec 

des amis lorsque la belle-mère, 

envahissante, de l'un des person-

nages arrive avec son lot de gaf-

fes et de bêtises. Comment répa-

rer ensuite les dégâts" ? 
Une comédie au cours de la-
quelle les répliques désopilantes 
s'enchaînaient. A la fin de la re-
présentation la joyeuse troupe a 
salué la salle sous les applaudis-
sements nourris de l'assistance,  
Bravo à tous les... "Z'Amateurs". 
Ce fut vraiment une belle soirée 
de détente et de rires.   
 

UNE TRÈS BELLE SOIRÉE THÉÂTRALE   
Les cloches de l'église reçoivent 
tous les ans, la visite d'un techni-
cien qui vient vérifier leur bon 
fonctionnement. En avril, Tho-
mas Richard, de l'entreprise Bo-
det Campanaire spécialisée dans 
la restauration des cloches et 
l’équipement du clocher de 
l’horlogerie d’édifices, est donc 
venu inspecter le mécanisme et 
la structure des trois "demoi-
selles" en fonte qui sont en place 
depuis 1861.   
 

Les  cloches qui rythment les 
sonneries sont de tailles diffé-
rentes : la petite qui pèse 
877 kg, la moyenne 1 198 kg et 
la grosse 1 645 kg, et sonnent 
respectivement Do, Ré et Mi.  
portent toutes  trois cette ins-
cription  "A la gloire de Dieu l'an 

1861, j'ai été bénie par M Nicot 

curé de Bulgnéville", suivie du 
nom de leur  parrain et  mar-
raine. Sur la plus grosse, celle du 
milieu, figure également la com-
position du Conseil municipal, 
dont le Maire était Roch Philbert. 
Les bulgnévillois restent très 
attachés aux sonneries des clo-
ches  qui font partie de leur quo-
tidien : le tintement des heures, 
la volée pour les offices, l'angé-
lus (trois fois par jour, le matin, 
le midi et le soir), le glas lors 
d'un décès, le carillon "Ave Ma-
ria" du dimanche midi... 

ENTRETIEN DES CLOCHES  

Le 15 mars, les séniors qui ont obtenu leur 
permis de conduire il y a déjà de nombreuses 
années étaient invités à participer, à la Mai-
son du Lac, à une  séance de 
"rafraîchissement" du code de la route. Une 
séance bien utile qui, grâce à la projection 
d'un diaporama, rappelait les panneaux 
connus, mais aussi beaucoup d'autres qui 
sont parfois inconnus ou mal interprétés et 
donc incompréhensibles ! C'était donc l'occa-
sion de les apprendre et de les retenir.   
Une douzaine de personnes assistaient à 
cette session qui était organisée par la jeune 
association bulgnévilloise "Activ'Bul", en lien 
avec "Générations Mouvement" qui l'animait.   

Mr Maurice Charton, de 
"Génération Mouvement",  
assurait, en présence de  Clau-
die Le Roux, présidente dé-
partementale,  et de Jeanine Grandemange, 
responsable du secteur, la remise à niveau 
avec un programme  adapté aux séniors.    
Par un questionnaire, chacun devait montrer 
ses connaissances sur les panneaux, les règles 
de bonne conduite et de la sécurité routière. 
Puis venait le temps des réponses et des cor-
rections  permettant  d'échanger ses points 
de vue...!   
Ce fut une bonne révision avec des "élèves" 
attentifs ! Cela en a montré l'importance. 

"C'est une bonne piqûre de rappel" disait le 
formateur ! En 2023, 200 personnes y ont 
assisté dans le département et la demande 
est très forte, ce qui laisse présager une forte 
mobilisation des séniors cette année encore 
pour se mettre à "la page" du Code de la 
route ! 
Pour tout renseignement concernant 
"Activ'Bul", s'adresser à la présidente Lydie 
Morlot au 06 78 38 55 17 

RÉVISION DU CODE LA ROUTE  
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LES ACTUS 

Le 21 mars, dans le cadre de la Journée in-
ternationale de la Forêt, l'ONF avait proposé 
une sortie en forêt communale aux élèves de 
l'école élémentaire. Une démarche pédago-
gique afin de les sensibiliser au milieu fores-
tier et à sa préservation. 
Fabrice Dinsenmeyer, Bénédicte Rochet et 
Manon Channier, agents de l'ONF, accueil-
laient les enfants, accompagnés par les en-
seignantes, au "Rond des Gendarmes". 
Munis d'une feuille de route, ils partaient à 
la découverte de la forêt en suivant un par-
cours préparé et balisé. A 3 endroits, les 
agents les attendaient pour leur poser des 
questions sur la biodiversité, et proposer des 
jeux s'y rapportant. Il fallait aussi trouver un 
mot mystère en cherchant sur plusieurs pan-
cartes une lettre à l'aide de questions ou de 
devinettes et ou encore de charades... Une 
fois les lettres remises en ordre, les enfants 
trouvaient le mot mystère... : "Écosystème"  
Ce rallye de la biodiversité a offert aux petits 
explorateurs un beau voyage pour découvrir 
l'ensemble des espèces végétales et anima-

les vivant dans ce milieu sylvicole et surtout 
écouter les conseils des agents de l'ONF 
pour protéger nos forêts. A la suite de cette 

activité en pleine nature, les enseignantes 
ont continué en classe le travail sur la forêt.  
Une belle action de la part de l'ONF qui sen-

JEUNES... 
UN RALLYE EN FORÊT POUR LES ENFANTS !  

Le lundi 1er avril, comme tous les lundis de Pâ-
ques, le Conseil des jeunes de Bulgnéville a orga-
nisé sa traditionnelle "Chasse à l'œuf" sur l'aire 
du Févry, près du lac des Récollets.  
Aidés par l'adjointe au maire référente, Isabelle 
Louviot, les jeunes conseillers ont bravé le mau-
vais temps pour baliser 2 parcours : un pour les 
enfants jusqu'à 5 
ans et le second 
pour les 6-12 ans, 
en cachant 1 500 
œufs en chocolat 
dont 6  œufs "en 
or". 
A partir de 10 h 30 
une cinquantaine 
de "chasseurs", 
ados et petits, sont partis à la recherche des 
précieux chocolats, et sont repartis leur panier 
plein d'œufs. 
Merci aux jeunes conseillers pour l'organisation 
de cette manifestation, le mauvais temps ne les 
ayant pas découragés ! 

CIRÉS ET CAPUCHES 
POUR LA CHASSE AUX ŒUFS !  Le 8 avril, le personnel de la crèche " Les petits mousses" avait organisé la visite des 

Pompiers. Le lieutenant Aymeric Bricard, Chef du Centre de secours de Bulgnéville, 
Maxime Wenger, sergent-chef et le caporal Anthony Roger se sont stationnés devant 
la crèche avec deux gros véhicules rouges. 
Nous imaginons aisément l'étonnement des petits de voir arriver les pompiers et de 
pouvoir ensuite monter à bord du camion-feu, de faire retentir la sirène et d'essayer 
leur tenue (tee-shirt, 
veste et casque). Au-
cun n'aurait donné sa 
place ! 
Dans le véhicule-
ambulance, ils  sont 
même venus en aide 
à un petit ourson 
blessé en l'installant 
sur un brancard 
adapté à leur taille et 
ont simulé de le soi-
gner. Tous étaient 
enchantés et émer-
veillés, même si cer-
tains ont été impres-
sionnés par l'arrivée 
des pompiers.  
Mais, qui sait, cela pourrait peut-être susciter plus tard de nouvelles vocations ! 

FUTURS POMPIERS ?  

ET MOINS JEUNES ! 

 
Le 30 mars, la colocation "Ages et Vie" 
de la rue des Anciennes Halles, a 
"soufflé" sa première bougie, en pré-
sence du Maire Christian Franqueville 
qui a rappelé que la Commune avait 
contribué et facilité l'implantation de 
cet établissement à Bulgnéville en 
pensant à ses aînés qui pourraient 
trouver dans cette structure, un com-
promis entre leur domicile et la mai-
son de retraite. 
Gwendoline Turplin, Maitresse de 
Maison adjointe, avait tenu à marquer 
cet événement, aidée pour la prépara-
tion et l'organisation par les auxiliaires 
de vie sociale et soutenue par le reste 
de l'équipe. Les colocataires et le per-
sonnel avaient invité leurs familles et 
amis à se réunir autour d'un buffet 

"déjeunatoire" fait maison.   
Un moment chargé de rires, de partage et de 
bonheur ! Un beau succès pour ce temps 
fort de la "Maison", qui ouvre la porte à 
d'autres journées comme celle-ci. 
Des places sont disponibles dans cette mai-
son partagée, plus d'informations sur le site : 
www.agesetvie.com 
Ages et Vie, ce sont des domiciles partagés 
et services adaptés aux besoins des person-
nes dépendantes, à taille humaine (8 cham-
bres par colocation), une présence 7 jours 
sur 7, un accompagnement personnalisé, 
dans un cadre de vie apaisant et sécurisant, 
pensé pour les personnes ne pouvant (ou ne 
voulant) plus demeurer seules. 
Pour tout renseignement s'adresser par télé-
phone au 09 85 80 24 95 ou 07 50 71 44 03 
ou par messagerie : 
mm_bulgneville@agesetvie.com 

PREMIER ANNIVERSAIRE DE LA RÉSIDENCE POUR SÉNIORS   
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LES ACTUS 

Durant 7 semaines en février et mars der-
niers, Mickaël Arlin, étudiant à Sciences Po 
Paris, a effectué un stage au secrétariat de 
Mairie en  "Administration publique".  
En 2019 il entre à Sciences Po-Paris où il 
commence un Master en politiques publi-
ques - option administration publique - à 
l'École d'affaires publiques. En 2023, avant 
de poursuivre son Master 2,  il décide de 

réaliser une "année de césure" pour faire 
des stages dans les administrations publi-
ques. Un magistrat de la Cour des comptes  
lui suggère d’aller dans la dynamique Com-
mune de Bulgnéville. Voici comment Mickaël 
arrive "dans cette jolie mairie de Bulgné-

ville ! ", comme il le dit ! 
Mickaël s’est très vite intégré à l’équipe mu-
nicipale : "2 mots-clés ressortent de mon 

expérience à Bulgnéville : bienveillance et 

générosité". "J'ai pu travailler sur une multi-

tude de sujets différents : assainissement, 

fibre optique, raccordement électrique, crè-

che, frais scolaires, maison de santé, etc. Qui 

aurait cru qu'il y avait tant à faire dans une 

petite commune comme Bulgnéville, une 

commune exemplaire en tous les points !  

C'est un stage au cours duquel j'ai le plus 

appris, proportionnellement à sa durée. Je 

repars avec une meilleure connaissance des 

rapports entre communes et communautés 

de communes, et des spécificités des commu-

nes rurales. J'emporte avec moi une volonté 

renouvelée de travailler dans l'administra-

tion pour servir mon pays, et de m'engager 

en politique pour faire bouger les choses !  

Depuis début avril, Mickaël effectue un nou-
veau stage à la Préfecture de l'Oise où il  
s'occupe  de la sécurité des Jeux Olympiques 
et Paralympiques de Paris. Il terminera en-
suite son Master 2 l'an prochain en vue de 

préparer les concours de la fonction publi-
que. 
"C'est avec plaisir que j'ai accepté la venue 

de Mickaël à Bulgnéville" nous dit Christian 
Franqueville. " : "Nous sommes toujours 

prêts à contribuer à la formation des person-

nes dans notre Commune tant aux Services 

techniques qu'administratifs". 

Mickaël a travaillé et abordé de nombreux 

dossiers dans des domaines bien différents 

qui font la vie quotidienne de notre Com-

mune et de ses administrés découvrant ainsi 

le travail "d'une petite ville à la campagne" 

qui n'est pas toujours de tout repos !" 

"Ce jeune étudiant prometteur, avec son fort 

potentiel,  saura, dans les hautes administra-

tions qu'il fréquentera dans sa carrière pro-

fessionnelle, se souvenir de cette commune 

des Vosges et des élus qui l'ont côtoyé et 

l'ont enrichi humainement et faire remonter 

les problèmes que le monde rural peut ren-

contrer. Une belle expérience professionnelle 

pour acquérir de nouvelles compétences et 

affiner un projet de carrière ! 

Je lui souhaite "bon vent" pour la suite de sa 

carrière". 

Merci aussi, Mickaël, pour ta bonne humeur 
et ta gentillesse. Au plaisir de te revoir à Bul-
gnéville que, nous en sommes sûrs, tu n'ou-
blieras pas. 

UN ÉTUDIANT DE SCIENCES PO PARIS EN MAIRIE 

Le 1er mai, deux bénévoles 
de l'association "Bulinei 
villa", Cécile, la présidente, 
et Nicole, s'activaient sur le 
site archéologique. Pas de 
repos en ce jour de fête du 
travail !  
Des touristes du secteur et 
d'autres venant de Belgi-
que et se rendant vers le 
sud de la France pour y passer leurs vacances, se sont arrêtés pour 
visiter la villa gallo-romaine. Maîtrisant bien le sujet, Cécile leur a 
servi de guide. 
Félicitations à tous les bénévoles de l'association qui œuvrent pour 
faire connaître et faire visiter ces vestiges. Les visites sont libres 
mais les accès aux zones clôturées sont payantes : 2 € par per-
sonne. Visites guidées (entre 30 m. et 1 h) sur rendez-vous, 3 € par 
personne, gratuit pour les enfants de moins de 12 ans. Les bénéfi-
ces servent à la restauration du site. 
Contacts : archeosite.bulgneville@gmail.com ou au 06 78 04 65 00  

DES VISITEURS AU SITE ARCHÉOLOGIQUE  

Dans le cadre des Jeux Olympiques et paralympiques de Paris 2024 et grâce à son mur d'esca-
lade de 16 m de hauteur, Bulgnéville est l'une des villes qui a été officiellement labellisée "Terre 
de Jeux". C'est pourquoi, les 5 anneaux olympiques ont été installés sur le rond point de l'auto-
route montrant ainsi l'engouement de notre Commune pour ce grand rendez-vous sportif qui 
aura lieu du vendredi 26 juillet au samedi 11 août, à Paris notamment. 
Merci à Lilie Foissey et aux Services techniques pour la réalisation de ces anneaux entrelacés 
qui représentent les cinq continents unis par l'olympisme. 

BULGNÉVILLE À L'HEURE OLYMPIQUE ! 

LA FETE DES MAMANS  
Le 25 mai, Christian Franqueville, entouré de conseillers municipaux, 
a reçu en Mairie les mamans ayant eu un enfant au cours de l’année 
passée pour les rencontrer, les féliciter et leur souhaiter une bonne 
fête des mères. En 2023, 15 petits bulgnévillois sont nés. Ce seront 
sans doute de futurs enfants qui fréquenteront la crèche pour cer-
tains et ensuite les écoles de la cité. Avant de prendre le verre de 
l'amitié, le premier magistrat offrait à ces mamans une superbe com-
position florale sans oublier de saluer les papas présents à cette sym-
pathique cérémonie. Un beau moment de convivialité égayé par les 
babillements des bébés ! 
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LES INFOS 

HORAIRES D'OUVERTURE DE LA MAIRIE 
Lundi, mardi et vendredi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 
Mercredi et jeudi : de 9 h à 12 h 

FRANCE-SERVICE 
Dans les locaux de La Poste au 40 rue François de Neufchâteau, 
contact : 03 29 05 01 87 ou : bulgneville@france-service.gouv.fr  

LA CRECHE-HALTE-GARDERIE "LES PETITS MOUSSES" accueille les enfants de 10 semaines à 6 ans. Renseignement au 03 29 09 24 08. 

De nouvelles entreprises à Bulgnéville ! 
Leclerc Bâtiment, Hugo Leclerc, carreleur : Tél : 06 32 92 43 64 
Anthony Vanot, électricien. Tél : 06 06 66 70 60  
Vap'Auto cleaning, nettoyage de canapés et intérieur de véhicules. Tél : 06 28 11 51 94     vapautocleaning@gmail.com 
Nailza : prothésiste ongulaire. Tél : 06 78 35 02 67 
Le Restaurant du Lac "A.J. Comme un Chef" au Févry.  Tél : 06 15 31 72 47 

Edition : Mairie de Bulgnéville, 105 rue de l'Hôtel de ville, 88140 BULGNEVILLE - Tél. 03 
29 09 10 73 - Directeur de rédaction : Christian FRANQUEVILLE 

Rédaction: MJo. POYAU  - Mise en page et conception : B. POYAU - Photos : MJo. POYAU / I. LOUVIOT / M. et D. JACQUELIN / L. PHILIPPE - Remerciements à I. LOUVIOT 
Courriel : mairie-bulgneville-communication@orange.fr - Site : www.mairie-bulgneville.fr - Facebook : facebook.com/villedebulgneville 

DATES A RETENIR A NOTER SUR VOS AGENDAS 

Samedi 6 et dimanche 7 juillet : 17ème édition du Rétro Vosges 
Samedi 13 juillet : Festivités de la Fête nationale : 

animations, repas champêtre, feu d'artifice, Espace du Févry 

Dimanche 18 août : Marche familiale et Musicales du Févry 
Samedi 21 - Dimanche 22 septembre : Journées du patrimoine 
Dimanche 13 octobre : Puces du livre et des vieux papiers, Salle des fêtes 

URBANISME : Les abris couverts mais non clos (pergolas, carports, etc.), créant de l’emprise au sol, sont  soumis à autorisation d’urba-
nisme. Dossier disponible via le portail AD'AU disponible sur le site : service-public.fr.  

RAPPEL : L'utilisation d'outils de jardinage à moteur (tondeuse, débroussailleuse, tronçonneuse, etc.) est autorisée uniquement aux ho-
raires suivants : du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30; les samedis de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h; les dimanches et 
jours fériés de 14 h à 19 h (arrêté préfectoral 964/08/DDASS/SE) 

LES ACTUS 

Réouverture du restaurant du lac 

Ouverture de la pêche (jusqu'au 29 septembre) 

8 mai : lecture du discours de l'UFAC 
par Enza Colling 

Beaucoup de monde 
au Loto de l'ADMR 

"A.J. Comme un chef" 

 
Le poste le plus important du Budget principal de la Commune, voté en mars, est celui des travaux 
de voirie. Chaque année la Commune créée de la voirie (avec les lotissements) ou procède à l'amé-
lioration de certaines rues, à des aménagements de stationnement, de sécurité (tant pour les au-
tomobilistes que pour les piétons) et paysagers qui apporteront une touche finale aux espaces 
extérieurs. 
Les travaux des rues du Faney (photo), des Anciens d'AFN et Georges Colin, sont en voie d'achève-
ment par les entreprises Martel et Lor-Espace, et cet ensemble devrait  être terminé cet été. 
Pour protéger l'environnement, les trottoirs et places de stationnement sont réalisés en pavés 
drainants, laissant ainsi l'eau de pluie pénétrer dans le sol directement et non s'écouler dans les 
caniveaux. C'est bon pour la nature ! Ces travaux représentent un coût d'1,2 M€ 
Dans un autre secteur, devant la Mairie, l'entreprise Nicolas, pour le compte du Syndicat des eaux, a procédé au renouvellement des ca-
nalisations, à la mise aux normes des branchements et à l'amélioration du rendement des réseaux de distribution d’eau potable dans la 
rue de l’Hôtel de Ville et l’impasse du  Château avant que la Commune ne réaménage ces rues. 

LES TRAVAUX EN COURS  

C'était Carnaval ! 
à l'école élémentaire                                      à l'école maternelle 

L'application Panneau-Pocket est remplacée par l'application Maelis 
Vous pouvez télécharger cette application sur téléphone ou tablette via Play Store ou App Sore 


